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Préambule : 

L’année 2025 s’inscrit comme une période charnière pour 

l’exercice de la profession de sage-femme dans les Hauts-

de-France, dans un contexte de profondes mutations du 

système de santé, marqué à la fois par des tensions 

démographiques persistantes, des attentes accrues des 

usagers et une reconnaissance progressive de l’étendue des 

compétences des sages-femmes. 

Dans ce cadre, l’Union Régionale des Professionnels de 

Santé Sages-femmes des Hauts-de-France a poursuivi sa 

mission de représentation, de coordination et de soutien 

des sages-femmes libérales de la région. Fidèle à ses valeurs 

d’engagement, de proximité et de défense de la qualité des 

soins, l’URPS s’est mobilisée tout au long de l’année pour 

contribuer activement à l’organisation des parcours en 

périnatalité, à la prévention, à la promotion de la santé des 

femmes et à l’amélioration de l’accès aux soins sur 

l’ensemble du territoire régional. 

L’année écoulée a été marquée par de nombreux travaux 

menés en partenariat avec les institutions, les acteurs de 

santé et les associations professionnelles, visant à faire 

reconnaître l’expertise des sages-femmes et à renforcer leur 

place au sein des politiques de santé publique. L’URPS a 

également œuvré au développement de projets innovants, à 

l’accompagnement des professionnelles dans l’évolution de 

leurs pratiques et à la valorisation de leur rôle essentiel 

auprès des femmes, des couples et des familles. 
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Ce rapport d’activité retrace l’ensemble des actions 

conduites en 2025, témoignant de l’investissement constant 

des sages-femmes engagées au sein de l’URPS.  

Il reflète une dynamique collective au service de la 

profession et des usagers, et s’inscrit dans une volonté 

affirmée de construire, avec l’ensemble des partenaires, un 

système de santé plus juste, plus coordonné et plus humain 

pour les Hauts-de-France. 
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1. L’URPS Sages-femmes des Hauts de France : 

 
1.1. Présentation : 

L’URPS est composée de 9 membres actifs, sages-femmes nommées avec 

Caroline MAZAL à la présidence, Karine DECRETON à la trésorerie et Sophie 

LECOURT au secrétariat. 

En 2025, suite au départ en retraite d’Anne Galabert en 2024, Thaïs Minier 

a été nommée pour la remplacer. 

Depuis le mois de février 2025, Elodie MOLLET, une sage-femme chargée 

de mission, a été recrutée afin de compléter nos actions de communication 

aussi bien au niveau des réseaux sociaux mais également pour la création du 

site internet. 

Sur le plan administratif, l’URPS emploie une assistante. Celle-ci étant 

démissionnaire en octobre 2025, l’URPS est en cours de recrutement pour la 

remplacer. 

1.2. Carte graphique : 

Mise à jour en décembre 2025 :  
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1.3  Communication : 

L’URPS gère l’exploitation des ressources de l’Annuaire Santé Numérique 

pour l’accès restreint actualisé aux coordonnées exhaustives des sages-

femmes libérales des Hauts de France. 

-L’URPS a produit, cette année, 4 Newsletters à destination des sages-femmes 

libérales des Hauts de France, 1 par trimestre, dont une édition spéciale sur 

l’endométriose au deuxième trimestre afin de présenter les travaux en cours 

et inviter les sages-femmes aux webinaires de présentation et les inciter à 

s’inscrire à la filière. 

          

-Au niveau des réseaux sociaux, la chargée de mission s’est attelée à 

reprendre le compte Facebook de l’URPS et à créer un compte Instagram ainsi 

qu’un compte Linkedin afin d’améliorer la visibilité de nos actions et la 

communication auprès des sages-femmes libérales des Hauts de France. 
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-Site internet : 

Il est tout juste sorti avant la fin de l’année 2025, afin de partager des 

informations, des documents et de faciliter le recensement des nouvelles 

installations de cabinet. 

 

 

   1 .4  Fonctionnement interne : 

L’URPS s’est réunie 4 fois cette année, sur différents sites, dont une fois en 

AG ordinaire en février à Douai, 1 réunion en soirée en mars à Douai, 1 

journée de travail en commun en juin avec le DSRP Oréhane à Marcq en 

Baroeul et une journée en octobre à Rosières en Santerre. 

L’URPS a fourni également un gros travail de représentation auprès des 

conseils de l’ordre départementaux de l’Aisne, du Nord et du Pas de Calais, de 

l’Association Nationale des Sages-Femmes Libérales ainsi qu’auprès des 

associations locales de l’Oise, de la Somme et de la Métropole Lilloise.  

Elle a ainsi relayé et présenté les incitations de politique de santé nationales 

de l’Avenant 7 auprès des sages-femmes libérales de la région (accueil des 

étudiants, vaccination contre la grippe, le covid et la coqueluche, consultation 

dentaire de la femme enceinte, participation à des actions de prévention, 

vacations en établissements de santé). 

L’URPS fait partie du Conseil d’administration du DSRP Oréhane ainsi que de 

celui du GRADeS Inéa. 

L’URPS a participé également aux 2 COPILS Naissance Petite Enfance 

proposée par l’ARS. 

Elle a également participé par deux fois à la commission sages-femmes mise 

en place par le DSRP Oréhane ,  contribué au groupe de travail sur les Staffs 
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médico-sociaux, elle participe aussi à un travail expérimental sur le thème 

« Projet de Naissance » avec le GHPSO de Senlis. 

L’URPS travaille également en coordination avec les autres URPS sages-

femmes de France en participant aux réunions tous les 2 mois dans 

l’ensemble des régions. Elle a participé à l’élaboration d’une animation 

tournante de l’Union des URPS SF de France entre les régions. Elle a participé 

aussi à une formation nationale à l’exercice des fonctions de SF en URPS : 

« Sage-Femme Leader » à Paris, soit une  formation aux droits et devoirs 

juridiques associatifs ainsi qu’à la gestion de projets, partage d’expérience 

avec les autres régions. L’URPS a contribué à la préparation de l’intervention 

de l’Union des URPS SF de France au Congrès national des sages-femmes 

libérales en novembre à Troyes. 

L’URPS travaille en coordination avec les 9 autres URPS des Hauts de France. 

Enfin, l’URPS gère un CPOM, Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 

avec l’Agence Régionale de Santé des Hauts de France par une revue de 

gestion bi-annuelle, une évaluation ainsi qu’une proposition et concertation 

du nouveau CPOM 2023-2028, volet 2025. Dans ce cadre, la présidente, 

Caroline Mazal, a rencontré le Directeur Général de l’ARS, Hugo Gilardi. Elle a 

par la suite rédigé des propositions contributives mettant en exergue les 

compétences des 606 sages-femmes libérales mobilisables en région Hauts de 

France. 

 

2. Orientation stratégique 1 : Renforcer la prévention pour 

réduire les inégalités de santé : 

 
2.1. Développer le sport-santé, lutter contre l'obésité et le diabète : 

L’URPS a participé aux 2 COPIL régionaux organisés par l’ARS pour 

commencer les travaux sur l’obésité : Un état des lieux régional des outils de 

prévention et de prise en charge a été réalisé lors du premier COPIL puis il y 

eut une présentation des divers outils existants et des perspectives de travail 

dans le 2ème COPIL. 
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2.2. Favoriser le parcours de vie en santé mentale, prévention, 

diagnostic, prise en charge : 

-Participation de l’URPS sage-femme aux 3 copils prévention de la santé 

mentale sur la période périnatale, sous la coordination du DSRP OREHANE 

pour la 4ème année consécutive. Cette année, l’effort de travail et de réflexion 

a été centré sur la santé mentales des pères car il y a peu d’études, peu 

d’évaluations et de repérages le concernant alors que la prévalence de la 

dépression post-natale est de 7 à 10% chez eux, que la prévalence de 

l’anxiété est de 9 à 10% et que celle des idées suicidaires est entre 2 à 3%. 

-Participation active à la préparation de l’enquête « La dépression post-natale 

des pères » afin d’établir un état des lieux régional des connaissances, des 

outils de repérages et des besoins en formation auprès des professionnels de 

la périnatalité. L’URPS a diffusé cette enquête auprès des sages-femmes 

libérales des Hauts de France. 

-L’URPS sages-femmes a soutenu la construction du webinaire : « La 

dépression des pères, parlons-en ! » qui a eu lieu le 18 novembre 2025. Cet 

événement a été plébiscité auprès des sages-femmes libérales des Hauts de 

France. 

D’autre part, l’URPS sages-femmes des Hauts de France a renouvelé son 

engagement sur le projet de vidéos courtes sur la dépression postnatale afin 

de promouvoir les temps forts de prévention et de repérage que sont :  

l’entretien pré et postnatal et de répondre à la question : « Quel 

accompagnement par la sage-femme ? ». Ce projet est reporté pour 2026. 

-Intervention au congrès de la SFSP : L’URPS a répondu favorablement à la 

demande de la CPAM du Hainaut d’intervenir au congrès de la société 

française de santé publique qui s’est tenu le 6 novembre 2025 à Lille, afin de 

présenter les deux dispositifs que sont « les entretiens périnataux » et « la 

sage-femme référente ». Intervention faite dans le cadre de la santé mentale 

périnatale. 

 

2.3.        Prévenir et agir face aux conduites addictives : 

-Veille concernant les COPIL sur la prise en charge en tabacologie sur les 

territoires de Calais et du Valenciennois puis intégration de la chargée de 

mission dans les actions en cours auprès de Hauts de France Addictions. 
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-Participation aux actions tripartites du groupe régional de prévention des 

addictions afin d’assurer une formation de prévention en périnatalité avec 

Hauts de France Addictions et de diffuser aux sages-femmes libérales la boîte 

à outils « Maternité et Prévention des conduites addictives ». 

Participation active au webinaire du 6 novembre 2025 sur « Allaitement et 

toxiques » en partenariat avec le projet Fees, l’APPA et Oréhane. Ce 

webinaire a rassemblé 103 participants en direct (sages-femmes, 

puéricultrices, auxiliaires de puériculture, consultantes en lactation, 

animatrice Leche League, médecins, pédiatres, pharmaciens). Il permettait 

d’obtenir des points CERPs (Formation continue pour les consultantes en 

lactation). 

 

3. Orientation stratégique 2 : Assurer la veille et la gestion 

des risques sanitaires : 

     Se préparer à la gestion des situations sanitaires exceptionnelles :     

L’URPS sages-femmes des Hauts de France a participé aux réunions de reprise 

du « serious game » : Changement de partenaire pour élaborer ce jeu, reprise 

de toutes les directives des vigilances : 

• Envoi d’alerte par territoire (commune) et par profession. 

• Envoi des bulletins épidémiologiques et environnementaux : 

santé publique, ATMO, BEH, bulletin de surveillance. 

• Mobilisation et renfort sanitaire pour anticiper et gérer les 

catastrophes et situations sanitaires exceptionnelles.  
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• Remontée de signaux faibles. 

• Lien portail signalement des évènements sanitaires indésirables 

et des vigilances. 

• Remontées d’informations épidémiologiques d’activité par le 

réseau de médecins vigilants. 

• Pharmacologie. 

• Cosmétologie. 

• Addictions. 

• … 

                                  

3. Orientation stratégique 3 : Favoriser la santé tout au long 

de la vie : 

4.1   Déployer le parcours des 1000 premiers jours et améliorer la santé de la 

femme et de l'enfant : 

4.1.1. Maintenir l’accès aux soins des femmes et des enfants en prenant en 

compte la démographie des professionnels en diminution :  

-L’URPS sages-femmes des Hauts de France a promu les CPTS sur le territoire 

ainsi que le lien avec l’interURPS CPTS et les CPTS en émergence : Lettre 

d’intention, newsletter CPTS… Elle a participé également à la préparation et à 

l’organisation de la journée régionale des CPTS 2025 qui a eu lieu le 3 juin 

2025 ainsi qu’au retex de cette journée. Elle participe à l’élaboration de la 

future journée prévue pour le 4 juin 2026. 

-L’URPS a assuré la coordination ville/hôpital avec des rencontres auprès des 

acteurs hospitaliers dans les cinq départements, plus particulièrement avec 

les maternités d’Armentières, Arras, Denain, Fourmies, Hazebrouck, Le 

Cateau, Maubeuge, Roubaix, Tourcoing, Valenciennes, Senlis, Compiègne et 

Beauvais mais aussi dans l’Aisne et le Pas de Calais. Ceci afin d’améliorer les 

parcours de soins en périnatalité et en gynécologie de prévention, 

d’améliorer l’attractivité et d’adapter la valorisation des libéraux travaillant 

ponctuellement en établissements hospitaliers (faire connaitre les incitations 

conventionnelles de l’avenant 7 pour les sages-femmes), mais aussi afin 

d’anticiper les tensions saisonnières et homogénéiser les dossiers des 

patientes. 
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-L’URPS a rencontré ou pris contact avec les différentes unités PMI et leurs 

acteurs selon les territoires grâce au recensement minutieux de toutes les 

coordonnées des PMI des Hauts de France. 

-Elle a favorisé la formation des sages-femmes sur notre région en participant 

au séminaire interprofessionnel organisé à Lille et au parcours libéral 

commun aux 2 écoles lilloises.  

-L’URPS a pris contact également avec l’école d’Amiens et rencontré les 

enseignants des 3 écoles régionales en 2025 afin de recenser les terrains de 

stages libéraux et leur possibilité d’hébergement. Dans ce cadre, l’URPS 

sages-femmes des Hauts de France a travaillé en collaboration avec les 

enseignantes des écoles du CHRU de Lille, de la Faculté de Médecine et de 

Maïeutique Lille et du CHU d’Amiens sur un questionnaire destiné à être 

envoyé à toutes les sages-femmes libérales des Hauts de France dans le 

premier trimestre 2026 en respectant le RGPD. 

4.1.2. Renforcer les actions de prévention, de repérage et de soins des 

pathologies spécifiques des femmes : 

-Vaccination : Participation aux COPIL Vaccination en lien avec les autres 

URPS, le CRCDC, l’Education Nationale et les centres de vaccination afin de 

promouvoir les vaccinations lors des campagnes nationales. Information et 

relais du webinaire régional pour la prévention de l’infection à VRS, par 

anticorps et par la vaccination maternelle auprès des professionnels de santé. 

Le but de ces réunions est également d’augmenter les objectifs de vaccination 

DTCOQ, Méningocoque et ROR. L’assurance maladie communique beaucoup 

sur ces campagnes de prévention notamment au travers de « Mon Bilan 

Prévention ». L’objectif vise à convaincre aussi les professionnels de santé 

vaccinosceptiques, de relayer et d’organiser  la participation des sages-

femmes libérales à la campagne de vaccination HPV dans les collèges 

notamment pour le département de l’Oise avec l’OPHS. 

-Dépistage des cancers du col de l’utérus, du sein : Participation à l’assemblée 

générale du CRCDC afin d’approuver l’exercice et d’évaluer les missions du 

centre. Participation aux réunions des antennes départementales (02, 59, 60, 

62, 80). 

-Antibiorésistance et infections ATB ciblées : Participation aux COPIL afin de 

constater l’augmentation des antibiorésistances, qualifiées de « menace 

silencieuse » et donc de trouver des solutions en coordination régionale avec 
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l’ARS et l’assurance maladie. Cela permet également  de communiquer 

auprès des sages-femmes libérales des Hauts de France sur les différents 

projets comme le parcours cystite, les douleurs dentaires, la sensibilisation 

des collégiens à l’antibiorésistance, la rédaction d’une fiche sur 

l’antibiothérapie en lien avec le CHU de Lille, l’élaboration d’un parcours ville-

hôpital pour éviter les hospitalisations inutiles. 

-Action au sein du nouveau CoReSS : Soutien à l’élaboration de la 4ème journée 

régionale de santé sexuelle sur le thème du consentement, qui s’est déroulée 

le 5 juin 2025 à Amiens et de la campagne du « mois sans tabou » en mai.  

Participation active à l’élaboration du nouveau CoReSS, en lien avec les 

recommandations ARS de mars 2025. L’URPS SF se mobilise sur les nouvelles 

stratégies d’actions pour soutenir l’accès au soin en santé sexuelle et santé 

affective, ainsi que l’accès aux formations et sensibilisations. La sage-femme, 

forte de son expertise de terrain est un professionnel de premier recours et il 

est important que la médecine de ville soit représentée. Notre candidature 

pour le collège 2 et le bureau a été présentée, nous avons obtenu un poste au 

bureau du CoReSS avec le soutien de l’URPS Médecins, ceci pour un mandat 

de 2 ans. 

-Projet Mutilations sexuelles : Prise de contact avec l’équipe pluridisciplinaire 

de l’unité SAFE, lors du colloque qui s’est déroulé le 10 octobre 2025 à la 

maison des femmes à l’Hôpital Saint Vincent de Paul de Lille. C’est un 

colloque qui permet de comprendre les objectifs et les missions de cette 

unité ainsi que les prises en charge et le travail en réseau. L’URPS a eu aussi 

un premier contact avec la maison des femmes du GHPSO de Creil afin de 

découvrir la  nouvelle structure d’accueil et les modalités de prise en soins. 

Un projet de webinaire consacré aux mutilations sexuelles avec l’intervention 

de ces 2 unités expertes est en réflexion pour 2026. 

-Programme régional d’Education Thérapeutique du Patient en 

Endométriose : Participation à la présentation de l’ETP endométriose aux 

professionnels de santé de la région et présentation du réseau END’HAUTS. 

Recrutement de 2 équipes tests dans les Hauts de France, Dunkerque et MEL. 

Animation de l’organisation du parcours d’appropriation, 4 sessions ayant 

réuni 80 professionnels. Participation à la mise en place et au déploiement du 

réseau END’HAUTS par le biais des conseils d’administration trimestriels et de 

l’assemblée générale annuelle. Préparation en inter URPS et participation au 
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COPIL endométriose organisé par l’ARS faisant état des lieux des travaux 

initiés et à venir concernant l’endométriose. 

-Création d’un webinaire, en partenariat avec Oréhane, l’ARS et l’URPS ML, à 

destination des libéraux pour aider à la formation pour que les patientes 

aient accès à l’IVG en ville et ainsi aider au développement de l’activité. 

Travail sur l’annuaire et sur la communication afin d’anticiper la fermeture 

des Centres d’IVG. 

-Travail en inter URPS sur la création d’une fresque sur la santé planétaire, 

réflexion sur la santé environnementale dans les cabinets médicaux et la 

façon d’harmoniser les pratiques et les discours. Participation aux COPIL du 

projet FEES, dans ce cadre, organisation d’un webinaire à l’intention des 

sages-femmes des Hauts de France afin de leur prodiguer 10 conseils clés 

avec un accent sur l’allaitement maternel et la sexualité tout au long de la vie 

d’une femme. Participation aux groupes de travail pour favoriser le dépistage 

et la prévention du saturnisme dans notre région.  

-Travail local sur un parcours concernant la prise en charge des arrêts 

précoces de grossesse afin de pouvoir le décliner sur les territoires. 

 

4.1.3. Etendre et conforter le repérage et la prise en charge des femmes et 

enfants victimes de violences en réponse aux besoins et savoir 

orienter : 

-Poursuite du travail sur le projet « Violences faites aux femmes » et 

communication auprès des sages-femmes libérales sur les différentes 

interventions sur la région. Participation au groupe avec Oréhane sur les 

violences intra familiales afin d’élaborer une boîte à outils pour les 

professionnels. Retour sur les groupes. 

 

4.1.4.  Mieux structurer un parcours de santé et de soins sans rupture pour 

chaque enfant : 

-Engagement d’une réflexion sur l’accompagnement des parents face aux 

pleurs des nouveau-nés, leur sommeil et les compétences 

neurophysiologiques du bébé. Participation au groupe de travail coordonné 

par Oréhane sur le syndrome du bébé secoué. 
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-Participation aux réunions sur le projet Allait’écoute, sur la commission 

accueil du nouveau-né, du DSRP Oréhane. Favoriser l’accès à un 

accompagnement de l’allaitement de qualité pour toute la population de la 

région, sans surcoût. 

 

4.2   Promouvoir la santé des jeunes : 

Dans le but de favoriser l’intervention des sages-femmes libérales dans les 

collèges, les lycées, les prisons pour femmes, l’URPS compte faire connaître 

les incitations du FAMI.  

Par l’intermédiaire du COReSS, participation aux groupes de travail sur la 

santé sexuelles des jeunes (EVARS) et sur la contraception. 

 

4.3   Promouvoir des parcours de vie sans rupture et    l’inclusion des 

personnes en situation de handicap. 

Lancement du projet HANDIGYNECO dans les Hauts de France : Rencontre 

avec la sage-femme coordinatrice et formatrice en Ile de France, Frédérique 

Perotte. Identification de notre sage-femme référente au sein de l’URPS, 

Thaïs Minier. Participation au COPIL ARS sur ce sujet, élaboration des 

plannings de développement et des budgets afférents. Collaboration avec le 

CRCDC des Hauts de France, désigné comme porteur du projet, la cheffe du 

projet au sein du CRCDC est nommée début novembre 2025, Camille 

Beaurain. Présentation du projet aux sages-femmes libérales des Hauts de 

France par un webinaire et par la présence aux journées départementales des 

différents conseils de l’ordre (59/62 le 18 novembre). La première formation 

est prévue les 25, 26 et 27 mars 2026 et la 2ème formation, les 25, 26 et 27 

novembre 2026. 

 

5.Orientation stratégique 4 : Assurer l'accès à la santé dans 

les territoires : 

5.1 Poursuivre le développement du numérique au service de l’accès aux 

soins dans les territoires. 
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En 2025, l’URPS Sages-Femmes Hauts-de-France a participé aux travaux inter-

URPS Numérique, en lien avec le GRADeS, afin de contribuer au déploiement 

régional du numérique en santé auprès des professionnels libéraux. 

Les échanges ont principalement porté sur la cybersécurité, avec le suivi des 

campagnes de phishing (1,15% des sages-femmes libérales de la région ont 

cliqué sur le (faux) lien malfaisant lors de la dernière campagne en décembre 

2025.), l’analyse des résultats d’enquêtes régionales et la définition d’actions 

de sensibilisation (supports pédagogiques, vidéos, outils ludiques). 

L’URPS SF a également contribué aux travaux relatifs à la télésanté, 

notamment à la validation de supports de sensibilisation et à l’élaboration 

d’éléments de langage adaptés aux pratiques professionnelles. 

Concernant les parcours numériques de soins, l’URPS SF a été 

particulièrement impliquée dans le parcours de vaccination de la femme 

enceinte, avec la participation à la production et à la diffusion de supports de 

présentation notamment d’une vidéo qui, au 24 septembre 2025, avait été 

visionnée 1602 fois. D’autres parcours (troubles des apprentissages, diabète, 

chirurgie de la hanche) ont également été suivis. 

Les réunions ont par ailleurs permis de travailler sur l’appropriation des outils 

nationaux (DMP / Mon espace santé), la messagerie sécurisée, la boîte aux 

lettres organisationnelle des CPTS, ainsi que sur des thématiques 

transversales telles que l’inclusion numérique, le RGPD, l’e-réputation et les 

enjeux émergents liés à l’intelligence artificielle en santé. 

Enfin, l’URPS SF a été associée à la préparation du passage des attachés 

d’information sur le numérique en santé, prévu fin 2025, afin d’accompagner 

les professionnels de santé dans l’usage des outils numériques régionaux et 

nationaux. 

5.2  Système d’Accès aux Soins (SAS) : 

Prise de contacts avec les différents SAS de la région pour faire connaître le 

métier de sage-femme et l’ouverture des soins non programmés aux SF. 

Enquête auprès des sages-femmes sur les différents motifs de consultations 

par le SAS. L’URPS s’est réunie plusieurs fois avec le GRADeS et l’ARS pour 

collaborer et informer de l’avancée de l’intégration des SF dans le dispositif 

SAS, avec une nette progression dans l’Aisne et la Somme. 
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6.Orientation stratégique 5 : Mobiliser les usagers et les 

citoyens comme acteurs de la politique de santé et faire 

vivre la démocratie en santé :  

Mobiliser les usagers et les citoyens comme acteurs de la politique de 

santé et faire vivre la démocratie en santé : 

-Participation à la journée de la CRSA sur la promotion et la prévention de la 

santé. Participation également à la commission Spécialisée de Prévention.  

-Participation aux nouveaux groupes d’Animation Territoriale déployés dans 

le volet 1000 premiers jours de l’ARS Hauts de France. 

-Participation dans chaque département à plusieurs CTS notamment dans le 

Nord, le pas de Calais, la Somme. 

 

7.Questions de femmes :  

L’URPS sages-femmes est allée avec le CRCDC et Madame Jungers, à la 

rencontre des structures, des professionnels des centres sociaux et des 

foyers, pour ensuite animer des ateliers à destination des femmes en 

situations de précarité, de vulnérabilités avec ou sans papier, pour 

s’interroger sur leur intimité, leur suivi gynécologique et promouvoir le 

dépistage du cancer du col de l’utérus à travers l’invitation du DOCCU. 

Elle a coorganisé et coanimé des webinaires afin de recruter des sages-

femmes dans les territoires dépourvus de sages-femmes formées. 

Elle s’est également chargée de la logistique en établissant les conventions, 

les fiches d’indemnités pour perte d’activité ainsi que leur suivi. 

Ci-joint le détail des ateliers dans les différents territoires : 
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urpssf.hautsdefrance@yahoo.com 

 

 


